






ANNEXE A LA DELIBERATION 

DE21.055

PERSONNEL COMMUNAL

REMISAGE A DOMICILE DE 

CERTAINS VEHICULES DE SERVICE

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 1     :   I  nterdiction de principe du remisage à domicile   

Les véhicules de service mis à disposition des agents communaux sont destinés aux seuls besoins de leur

service et ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un usage à des fins personnelles  (week-end ou congés).
Cette  interdiction  s’applique  à  tous  les  véhicules  de  service.  Toutefois,  pour  des  raisons  de  facilités

d’organisation, et dans le cadre de leurs missions, certains agents peuvent être autorisés à remiser le véhicule
de service à leur domicile. 

Article 2     :   M  odalités d’autorisation au remisage d’un véhicule de service   

L’autorisation de remisage fait  l’objet d’un arrêté d’autorisation de remisage à domicile de véhicules de

service. 

Article 3     :   C  onditions de remisage   

Dans le cas du remisage à domicile, l’usage privatif du véhicule est strictement interdit. 
L’agent s’engage à remiser le véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé, à fermer à clé le

véhicule ainsi qu’à dissimuler tout objet contenu dans le véhicule susceptible d’attirer l’attention. 

Article 4     :   R  esponsabilités   

En terme de responsabilités, il sera fait application de la réglementation en vigueur.
Pendant le remisage à domicile, l’agent est personnellement responsable de tout vol et toutes dégradations,

sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec violences corporelles. Le
récépissé de déclaration de vol aux autorités de police servira de preuve de la non-responsabilité de l’agent. 

Article 5     :   C  onditions particulières   

En cas d’absences prévues supérieures à 3 jours, le véhicule de service doit rester à disposition du service
d’affectation. En cas d’absences imprévues, le véhicule pourra être récupéré par la collectivité. 

Monsieur  le  Maire  et  la  Directrice  Générale  des  Services  ont  la  possibilité  de  retirer  l’autorisation  de

remisage en cas de non-respect des règles d’utilisation de ces véhicules telles que définies. 


